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autorisant le, Prés Lden t .de : la app rcuve r "~'Ac~,orcl cuPru-
rel entre le' 'Gouvernement de 1Çl,Répub Li que, tQ201'aiseet 'le Cbuvetne-

-.. . • .' < ". • '! . .""" ~ . " - ••

ment dYf J,il,' .Répub l iqlle du Sén ég a L,'. .s Lgné ;àKaTa au Tog o., ":le,,,:2;:3,àvr:~~

1985o .<, , _. w:'

La pa ro Leies.t' à Mons,:i,eMrBumarNDIAYE~ Rappo r t eu r, dei VIn-
t er commi s si on constituée par les Commissions des, Af f a i.r e s ét.rangères~ ~, .' . , -'. , .

de la Législation, des Finances, du Déve loppement rural, de 1,i:H;1üca-

tion et de. J'Information o" •

MONSIEUR OUM/...R ND.IAYE

------~--~-----~-~~~-- :i,..

;Je vous remerciei.;lonsieur le Président.

Monsieur le Président,
Messieurs les Ministres,
Mes chers Collègues.

Les Commissions des Affaires ét r angè r e s , de 13,.,Législation,
des Finances, du DéveLoppemen t rural. de 1 v Education et de l' Inf.crma-
tion se sont réunies en Intercommission le Vendredi 25 Avril 1986~
sous ,la présidence du., Docteur Ib r a Hama.lou WM~E 9 pour étudier le pro-

jet Je ;~o~ n~ 09/86 autorisant le Pr é s i.rlen t de la Républig~fi;~,à af-prou-
ver, I.' Acco rd cul tur eI entre le Gouvernement de la Répub1 ig1rL~: TOBolaise

au
et le Gouver~e~ent,de la République du Sénésal, signé à Karal Togo,
le 23 Avril 19850



" L"'>:' Lés déh5C~"Partiès'b':è\,dtreToIltp;oàr" lè:'dé'v\Jtbppèment'è'tl'n'
promot i.orides bonrie's re La t ion sven t r'e leurs orgaia's.mes,'c{;ltu r'el s,
sc.i errtlf iques, el'Education et des Sports ~ en vue -deI)ermettre un:'e"
connaissance mutuelle des deux peuples et des éch2nges de vues et
d"exp6iiences "cA cet effet ~ Yçs deu)c'Pa:rtiesieriC'oûragércnt notamment
l~~ch~nge dcis' f{l~s'tinématoBtaphiquès ~ttélévis€s~' a'ex~oiiti6hs
t~chniquest d~tro~pes théâtrales, d'équipes~portives èt dVens~m~'
hIes folkloriques ainsi que la coopération scBiaire et hnive~sitaire.

Elles encourageront également l'orgal1isaiion 'de festi'vâls~
de manifestations culturelles, de conférences et de semaihes cult~rel-
les,

En outre, les deux Parties sien~asent à établir, dans les
meilleurs délais t des p rog ramme s ci?application des dispositions Je
cet Accord.

Le présent Accord entrera en vigueur ~ la date de liéchan-
se des: Lns t rumen t s civ approbation t selon les moda lIt é s propres à chaque

; .,-
pays.

:' .::

Il est valable pour uns dur8e de cinq (S) ans renoUvelable
par tacite reconduction pour La unêrne période ê! mo ins que l'une des
deux ~arties nlexprime, par Gcrit~ ~ l:autr~ Partie, six (6) mbis hu
moins avant la date d'expiration du pr6sent Accord~ son déSir de 11a-
mender ou de IVannuler,



, ,

)~:VOU$ remerçi~~'

MONSI.!?U~LE PRESIDENT
, '-----------~-------~-

! .• :- :'

Je ~ous remercie mon ~her Collègue.; ' •• "1

~'.'

La: discùssion r:énérale èst''ouverte'sl..1rles'conélusionsde~ ,

l'Intercommission.

Persdnne ne demande la ~arole ?

La discussion générale est close.

Nous passons à l'examen de l'article unique du texte de
la loi.

Monsieur le Rapporteur, vous avez la parole.

MONSIEUR OUMAR NDIAYE

ARTICLE UNIQUE : Le Président de la République est autorisé à approu-
ver l'Accord culturel entre le Gcuvernement Je la République togolai-
se et le Gouvernement de la République du Sénegal? signé à Kara~ au
T08o~ le 23 Avril 1985.

MONSIEUR,LE PRESIDENT
--------~---~--------

Il n'y a pasd1observations sur l'article unique?
Je mets aux voix l'article unique.
Quels sont ceux qui sont pOUr s on adop t i.on ?:

Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?
Quels sont ceux qu i. s'nbstiennent ?
L'Assemblée a aJopt0.


